
Le Fonds Paul Reuter

Cree en 1983, grace au don fait au Comite international de la Croix-
Rouge par feu le professeur Paul Reuter, professeur honoraire de 1'Uni-
versite de Paris, membre de 1'Institut de droit international, le Fonds Paul
Reuter a deux objectifs. Ses revenus servent, d'une part, a encourager une
ceuvre ou une entreprise dans le domaine du droit international humani-
taire et de sa diffusion et, d'autre part, a financer le Prix Paul Reuter.

1. Contribution a un projet en rapport avec la diffusion du droit
international humanitaire

Le Fonds peut, par une contribution financiere,

• aider a la realisation d'un projet,

• rendre possible une publication ou

• retribuer une activite ou un effort particulier

pour promouvoir la connaissance et la diffusion du droit international
humanitaire.

2. Prix Paul Reuter

Le Prix Paul Reuter, d'un montant de 2 000 francs suisses, est destine
a couronner une ceuvre marquante dans le domaine du droit international
humanitaire.

Jusqu'a ce jour, le Prix a ete attribue a Mohammed El Kouhene,
Heather A. Wilson, Edwards K. Kwakwa, Alejandro Valencia Villa, Eric
David, Geoffrey Best et A.P.V. Rogers.
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La sixieme attribution du Prix Paul Reuter aura lieu en fevrier 2000.

Selon le Reglement du Prix Paul Reuter, l'ouvrage doit remplir les
conditions suivantes :

• il doit faire mieux connaitre ou comprendre le droit international
humanitaire;

• il doit etre redige en francais, en anglais ou en espagnol;

• il est inedit ou a ete publie dans les deux annees qui precedent 1'at-
tribution du Prix (soit en 1998 ou 1999).

Le dossier de candidature contiendra:

• une breve notice biographique du candidat;

• la liste de ses publications;

• le texte integral de l'ouvrage, en trois exemplaires.

L'auteur remplissant les conditions precitees pourra faire acte de can-
didature, dans les meilleurs delais, au plus tard le 15 septembre 1999.

La demande de contribution financiere ou l'acte de candidature pour
le Prix Paul Reuter doit elre soumis au :

President de la Commission du Fonds Paul Reuter
Comite international de la Croix-Rouge
19, avenue de la Paix
CH - 1202 Geneve

Commission du Fonds Paul Reuter
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Presentation des articles pour la Revue Internationale
de la Croix-Rouge

La Revue Internationale de la Croix-Rouge invite ses lecteurs a lui
adresser des articles relatifs aux divers aspects des activites du Mouve-
ment international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge ou du droit
international humanitaire. Les textes seront pris en consideration en fonc-
tion de leur valeur et du programme thematique de la Revue.

Les manuscrits peuvent etre presentes en francais, en anglais, en
espagnol, en arabe ou en russe.

Les textes seront dactylographies en double interligne et ne devront pas
depasser 20 pages, soit environ 5 000 mots. Le CICR utilise le logiciel de
traitement de texte AmiPro 3.1. Les documents doivent nous parvenir, de
preference, sur support disquette, soit en AmiPro, soit sous forme ASCII.

Les notes seront numerotees a la suite tout au long de l'article. II est
recommande de les presenter a la fin du texte, dactylographiees en double
interligne.

Les references bibliographiques seront indiquees dans la langue ori-
ginale. Elles comprendront au minimum les indications suivantes:

a) pour les livres: initiales et nom de l'auteur (dans cet ordre), titre
de l'ouvrage (en italique), lieu de publication, maison d'edition et annee
de publication (dans cet ordre), puis numero de page (p.) ou des pages
(pp.) auxquelles on se refere;

b) pour les articles: initiales et nom de l'auteur, titre de l'article (entre
guillemets), nom du periodique (en italique), date du numero, page (p.)
ou pages (pp.) auxquelles on se refere.

La redaction se reserve le droit de reviser la forme des articles avant
publication.

Les manuscrits, publies ou non, ne sont pas rendus.

Les manuscrits, la correspondance relative a la publication et les
demandes d'autorisation de reproduire des textes parus dans la Revue
seront adresses au redacteur en chef.

Les opinions exprimees dans les textes publies par la Revue n'en-
gagent que leurs auteurs. Leur publication ne constitue done pas une
prise de position du CICR. II en va de meme pour les textes de la
redaction. Seuls les textes signes par le CICR peuvent lui etre attribues.
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La Revue internationale de la Croix-Rouge est l'organe officiel du Comite
international de la Croix-Rouge. Publiee depuis 1869, elle a porte a l'origine le
titre de «Bulletin international des Societes de secours aux militaires blesses»,
puis de «Bulletin international des Societes de la Croix-Rouge».

Organe de reflexion, d'opinion et de reference sur la mission et la doctrine du
Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, la Revue
internationale de la Croix-Rouge est egalement une publication specialisee dans
le droit international humanitaire et d'autres aspects de l'action humanitaire.

Chronique des activites internationales du Mouvement, qui garde la memoire
des evenements, la Revue internationale de la Croix-Rouge entretient un courant
d'informations et constitue un lien entre les composantes du Mouvement.

La Revue internationale de la Croix-Rouge parait quatre fois par an, en cinq
langues.
en francais:
en anglais:
en espagnol:
en arabe:

en russe:

REVUE INTERNATIONALE DE LA CROIX-ROUGE (depuis OCtobre 1 869)

INTERNATIONAL REVIEW OF THE RED CROSS (depuis avril 1 96 1)

REVISTA INTERNACIONAL DE LA CRUZ ROJA (depuis Janvier 1976)

(depuis mai-juin 1988)
ME>KflyHAPOHHbIH >KYPHAJ1 KPACHOrO KPECTA

(depuis novembre-decembre 1994)

Les articles de la Revue sont accessibles sur le site Web du CICR,
sous la rubrique «publications / periodiques», aux adresses suivantes :

en anglais (depuis 1995): http://www.icrc.org
en francais (depuis 1996): http://www.cicr.org

REDACTION : Hans-Peter Gasser, docteur en droit, redacteur en chef

ADRESSE : Revue internationale de la Croix-Rouge
19, avenue de laPaix
CH- 1202 - Geneve, Suisse
Tel. (++4122)734 60 01
Fax (++4122)733 20 57
Internet: review.gva@icrc.org

ABONNEMENTS : un an, 30 francs suisses ou US$ 18

le numero, 10 francs
Comptes de cheques postaux: 12 - 5527-6 Geneve
Compte bancaire: 129.986.0 Societe de Banque Suisse, Geneve
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